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1.  PRÉAMBULE 
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L’alimentation en eau potable de la commune dépasse largement les contraintes techniques de 

distribution  pour s’inscrire dans un cadre légal et structuré. 

 Décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures prévues par l’article L.211-1 du Code 

de l’Environnement (ancienne Loi sur l’eau de 1992) 

« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 

développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt 

général » ainsi libellé, l’article 1er de l’ancienne Loi n°92-3 du 3 janvier 1992, dite Loi sur l’eau, établit 

une série de dispositions qui ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Cette gestion vise à assurer : 

la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et zones humides ; 

la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux 

superficielles et souterraines ainsi que des eaux de la mer ; 

le développement et la protection de la ressource en eau ; 

la valorisation de l’eau comme ressource économique et la répartition de cette 

ressource. 

De manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, 

les exigences : 

de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau 

potable de la population ; 

de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations ; 

de toutes les activités économiques et de loisirs exercés (art.2). 

L’article 3 fixe la création d’un ou de plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(S.D.A.G.E.) qui fixent pour chaque bassin ou groupement de bassin les orientations fondamentales 

de la gestion de la ressource en eau. 

 Le S.D.A.G.E. 

Dans la vaste entreprise de renouveau du droit de l’eau engagée par la Loi sur l’eau de 1992, le 

Schéma Départemental d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) constitue l’un des 

outils majeurs pour la mise en œuvre de la gestion de la ressource en eau. 

Le S.D.A.G.E. prend en compte les principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques et 

définit de manière générale et harmonisée les objectifs de quantité et de qualité des eaux ainsi 

que les aménagements à réaliser pour les atteindre. Il délimite le périmètre des sous-bassins 

correspondants à une unité hydrographique. Son élaboration, à l’initiative du préfet 

coordonnateur de bassin, est effectuée par le Comité de bassin en y associant des représentants 

de l’Etat et des conseils régionaux et généraux concernés, ce qui lui confère une légitimité et une 

autorité publique incontestable. 

Instrument de cohésion au niveau du bassin, le S.D.A.G.E. trouve une place importante dans la 

planification de l’urbanisme. 
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2. EAU POTABLE 
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2.1. Situation actuelle de la 

commune 
2.1.1. Organisme gestionnaire 
La commune de Villers-Cotterêts est le gestionnaire de l'eau potable. 

2.1.2. Origine de la ressource en eau 
Les prélèvements en eau potable se font à l’intérieur même du bassin versant de l’Automne et sont 

structurés autour des centres de consommation dont Villers-Cotterêts. 

La commune possède quatre captages d’eau potable sur son territoire communal dont : 

- au lieu dit « La Porte Blanche » 

- au lieu dit «  La Route de Vivières » 

- Plaine Saint-Rémi 

Le quatrième vient d’être mis en place (parcelle A0447). 

 Part dans la capacité totale : 1 440 sur 2 640 m3/j, soit 54,5 % 

 

La source d’Haramont participe également à alimenter la commune.  

 Part dans la capacité totale : 1 200 sur 2 640 m3/j, soit 45,5 % 

 

2.1.3. Qualité de l’eau du réseau hydrographique 
La partie Nord de la commune intègre le bassin versant de l’Automne.  

 

  

SAGEBA 2016 
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Objectifs d’état fixés par la DCE - SDAGE 2010-2015 

 

L’Automne est une rivière non domaniale. Selon le SAGE de l’Automne, la qualité des eaux sur la 

partie du territoire de Villers-Cotterêts présentait un état écologique moyen ainsi qu’un état 

chimique mauvais. Cependant le SAGE prévoit un objectif de bon état global en 2015. 

Le mauvais état chimique de l’Automne était dû à une pollution organique récurrente d’origine 

domestique surtout. Ainsi sur l’ensemble du réseau hydrographique la qualité des eaux était 

dégradée du point de vue physio-chimique et hydro-biologique. Et cela est plus particulièrement 

marqué en tête de bassin donc sur la commune de Villers-Cotterêts entre autre. 

 

A cela s’ajoutent, les dépôts sur les berges, la dégradation de la qualité des eaux liée aux activités 

agricoles, les coulées boueuses après des pluies intenses, l’utilisation de produits phytosanitaires. 

Selon le SDVP (Schéma Départemental de Vocation Piscicole) il s’avère que l’Automne est une 

rivière de première catégorie piscicole. Il s’agit donc de sauvegarder ses atouts, mais aussi 

d’améliorer la qualité des eaux (assainissement, interdiction de nouveaux rejets…). 

Les crues sur l’ensemble du bassin de l’Automne semblent mieux gérées depuis une vingtaine 

d’années mais elles s’accentuent sur les têtes de bassin (donc sur Villers-Cotterêts). Les variations 

rapides des écoulements lors de pluies provoquent des débordements et un creusement prononcé 

du lit de la rivière et de ses berges.  

Cela s’explique par une augmentation des surfaces imperméables et donc une augmentation des 

phénomènes de ruissellement. Cela est du aussi à l’installation de réseau unitaire de collecte des 

eaux usées dont l’exutoire se situe dans les cours d’eau. 
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2.1.4. Le schéma directeur d’aménagement et de 

gestion des eaux : SDAGE Seine Normandie  
Le SDAGE fixe pour chaque bassin hydrographique métropolitain les orientations fondamentales 

d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l'intérêt général et dans le respect des 

principes de la loi sur l'eau.  

 

 

 
 

SCHÉMA DES OBJECTIFS DU SDAGE SEINE-NORMANDIE 2016-2021  Source : http://www.eau-seine-normandie.fr 

http://www.eau-seine-normandie.fr/
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2.1.5. Production 

 

 

2.1.6. Distribution de la ressource en eau 
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2.1.7. Périmètres de captages 

 

Source : PAC 
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2.1.8. Réservoirs 
3 réservoirs assurent le stockage de l’eau avant distribution. 

2.1.9. Qualité 
L’eau distribuée a été de bonne qualité. 

2.2. Situation projetée 
2.2.1. une ressource suffisante 
L’objectif du PLU tend à une augmentation de la population d’environ 1741 habitants 

supplémentaires. 

Au regard des capacités de production actuelle, le réseau d’alimentation est suffisant pour assurer 

l’alimentation en eau potable des futurs habitants.  

 

2.2.2. La localisation des secteurs de développement 

cohérents avec les réseaux existants 

 

Extrait du plan du réseau d’alimentation en eau potable croisé avec les zones AU du PLU 
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3. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

POUR LA DÉFENSE INCENDIE 
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3.1. Le risque incendie 
Pour lutter efficacement contre les incendies, chaque commune doit disposer en permanence de 

points d’eau nécessaires à l’alimentation des engins de lutte contre les incendies et accessibles à 

ces derniers. Chaque commune doit déterminer ces besoins en eau à partir d’une analyse des 

risques et de préconisations pour leur couverture réalisée par le service départemental d’incendie 

et de secours. Ces besoins en eau diffèrent en fonction des risques. 

Ces besoins en eau peuvent être satisfaits à partir : 

 des prises d’eau normalisées sur le réseau d’eau potable, à condition :  

que les réseaux assurent, à la prise d’eau, un débit de 30 m3/h sous 1 bar de pression 

dynamique minimum, 

que l’alimentation des prises d’eau sous pression soit assurée en amont pendant la durée 

fixée. 

 De réserves d’eau équipées, accessibles et protégées d’eau moins 30 m
3
 utilisables : 

Points d’eau naturels ou artificiels (cours d’eau, mare, étang, retenues, puits, forages). 

Points de puisage : ils sont constitués d’un puisard relié à un plan d’eau ou cours d’eau par 

une canalisation de section assurant le débit requis. 

Réseaux d’irrigation agricole : conditions identiques aux prises d’eau et que les bornes de 

raccordement soient équipées d’un ½ raccord symétrique de 65 mm ou de 10 mm 

conforme à la norme en vigueur. 

Citernes enterrées, bâches à eau, citernes aériennes et autres réserves. 

Tout autre dispositif reconnu opérationnel et antérieurement répertorié par le SDIS. 

Tout autre dispositif fixe défini par le règlement départemental de la DECI. 

Conformément au Code général des collectivités territoriales (art. L.2212.1 et L.2212.2 §5), le Maire 

doit prévenir et faire cesser les accidents et les fléaux calamiteux sur sa commune. Une défense 

incendie conforme à la réglementation est un moyen non négligeable de répondre à ce devoir. 

Il est rappelé qu’il appartient au maire d’assurer l’entretien, l’accessibilité et la signalisation des 

points d’eau assurant la défense incendie de sa commune. 

Toute nouvelle implantation d’un point d’eau doit faire l’objet d’un avis préalable du SDIS et faire 

l’objet d’une réception conforme aux dispositions de la norme NFS 62.200 et faire l’objet d’une 

signalisation conforme aux dispositions de la norme NFS 61.211. 

Nonobstant la vérification des points d’eau effectuée par les sapeurs-pompiers en conformité au 

règlement opérationnel, il appartient au maire de la commune de signaler au SDIS toutes 

modifications ou difficultés même temporaires rencontrées relatives aux points d’eau 

(indisponibilité ou remise en service). 
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3.2. Le rapport du SDIS 
 

Les sapeurs-pompiers du centre d’incendie et de secours de Villers-Cotterêts ont procédé au 

contrôle des capacités hydrauliques de lutte contre l’incendie en janvier 2017 et ont pu constater 

les anomalies suivantes :  

 Les hydrants n° 46, 68, 79, 93, 96, 101 et 108 sont hors service 

 L’hydrant n°169 n’a pu être vérifié car non conforme et inutilisable 

 Pour mémoire, le centre équestre route de Compiègne n’est pas défendu contre l’incendie 

(réserve inutilisable) 

 La numérotation de certains hydrants est à revoir (effacée) 

 

Des précisions sont apportées dans les tableaux suivants :  
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4. ASSAINISSEMENT 
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4.1. Situation actuelle 
 

L’assainissement a pour objectif de protéger la santé des individus et de sauvegarder la qualité du 

milieu naturel, en particulier celle de l’eau, grâce à une épuration avant rejet. 

Les décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures prévues par l’article L.211-1 du 

Code de l’Environnement (ancienne Loi sur l’eau de janvier 1992) distinguent deux grands modes 

d’assainissement : l’assainissement collectif et l’assainissement non collectif. 

 

4.1.1. Gestion de l’assainissement sur la commune 
La commune est pourvue selon les secteurs à la fois d’un réseau de type séparatif et d’un réseau 
de type unitaire. Le réseau d’assainissement couvre l’ensemble du territoire de la commune, à 

l’exception des secteurs d’habitat situés en dehors de la zone urbanisée.  

Les eaux usées sont traitées dans la station d’épuration de Villers-Cotterêts. 

 

4.1.2. La station d’épuration 
La station d’épuration de Villers-Cotterêts présente une capacité de 18 000 équivalents habitants.  

Filière de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge). 

Aujourd’hui, elle couvre 10 845 EH et se révèle suffisante. 

 

4.1.3. L’assainissement collectif ou non collectif 
La commune dispose sur son territoire d’un réseau d’assainissement collectif. Seuls les secteurs 

d’habitat situés en dehors de la zone urbanisée sont soumis à un assainissement individuel.  
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4.1.4. Les réseaux 

 

Extrait du plan du réseau d’assainissement 

4.2. Situation projetée 
4.2.1. Une ressource suffisante 
L’objectif du PLU tend à une augmentation de la population d’environ 1741 habitants 

supplémentaires. 

Au regard des capacités de production actuelle, le réseau d’assainissement est suffisant pour 

assurer les besoins des futurs habitants.  
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4.2.2. Une localisation des secteurs de 

développement, cohérente avec les réseaux 

existants 

 

 

Extrait du plan du réseau d’assainissement croisé avec les zones AU du PLU 
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5. ORDURES MÉNAGÈRES 
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5.1. Situation actuelle 
5.1.1. Présentation 
Source PAC 

La société Véolia Propreté assure la collecte des déchets en porte à porte selon la description ci 

après :  

 

Résultats d’exploitations  :  

L’évolution des tonnages collectés depuis 2003 est présentée dans les diagrammes et courbes ci-

dessous :  

 

L’Ex-CCVCFR a enregistré en 2011 une augmentation de 2% de ses tonnages par rapport à 2010 

probablement lié à la création d’un nouveau quartier à Villers-Cotterêts. 
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La production d’ordures ménagères est de 295,72 kg/hab/an sachant qu’elle était de 289,47 kg en 

2010. 

La production d’ordures ménagères dans le département de l’Aisne est en baisse depuis quelques 

années : en 2011, le ratio est de 251 kg/hab/an pour une moyenne nationale de 317 kg/hab/an. 
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Encombrants : la diminution des tonnages se confirme depuis 2009 même si on note une légère 

hausse en 2011 

Déchets verts : le ratio des déchets verts en porte à porte est de 30,7kg/hab/an. 
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On remarque une nette amélioration du tri des emballages et la poursuite de la baisse deu 

tonnage des journaux, revues, magasines.  

 

Le ratio des emballages et des JRM sur le territoire est de 52,23 kg/hab/an contre une moyenne 

nationale de 46 kg/hab/an. 
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 Déchèterie 

La déchèterie est ouverte depuis 1996 aux particuliers et depuis 2006 aux artisans et commerçants. 

Les déchets acceptés sont les suivants : 

 

 

 

Pour faciliter le stockage de ces déchets, une extension de la déchèterie, dans le cadre de 

l’augmentation de différentes filières, a été réalisé via la construction d’un bâtiment et la création 

d’une plate-forme pour déposer les bennes.  

 

 


